
 

 

BAREME D’HONORAIRES 
 

 

 

TRANSACTIONS IMMOBILIERES 

 

LES HONORAIRES SONT INTÉGRALEMENT À LA CHARGE DU VENDEUR 

 

 

 

 



Locaux d'habitation nus ou meublés (soumis à la loi du 06/07/1989) 

 

 

Garages, Parkings et annexes 

 

Zone tendue : zone géographique correspondant aux territoires des communes dont la liste est annexée au décret n°2013-392 du 10 mai 

2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les logements vacants (art. 232 du CGI), à l'exclusion des communes situées 

en zone très tendue visées ci-avant : à 10 € TTC par m² de surface habitable. 

Zone non tendue : le reste du territoire : à 8 € TTC par m² de surface habitable. 

Concernant les prestations de réalisation de l’état des lieux, le plafond est fixé à 3 € TTC par m² de surface habitable quelle que soit la 

zone concernée. 

 

 



 

 

 

 



 

 

  

 

 

3. MANDAT DE RECHERCHE DE BIENS IMMOBILIERS (FONCIER) POUR PROMOTEUR OU MARCHAND      

 

 

 


